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ANGLETERRE.
NOUVELLES DE LA CONFERENCE.

Londres, le 12 octobre. — Il y a eu hier après 
midi un conseil de cabinet au Foreign-Office.^es 
ministres sont restés réunis pendant" trois heures 
et demie. Ensuite M. Van de Weyer y a rendu une 
visite au vicomte Palmerston.
- Le conseil de cabinet d’hier a été en délibé- 
t.on pendant quatre heures environ, mais sans

iS' ?“.de<\,5,°“ ’ 3U 8uiet des mesures
dit oII T à ,prendrf 3 e8ard de la Hollande, On 
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•ition neutre. ‘rait * demeuret’ dan3 une po-
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(fa, une „ouvrit 13 1>rrB"g<»®ent de la question 

inference d pa.rtle est v'ei!ue prendre pla&e

dénnt^3 cbarabre des pairs et la 
prochain.80111 P- '« chambre des 
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conférence a P , e est Tenu0 prendre plaise 
a Be,gique. jVnni datîS 3 Personne des habitans de 
8rill(l mécootenma,°nS dfs rai,ons de croire qu’un

aa sujet de, Tl”- regne dans touIe la belg>' 
épétés tdela‘f Sl longtemps et si inutile- 
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' tlioQ i? , ' Les ministres sont restés

"COurit à leur', T"1“0 *B3 uaültai!s sont disposés à
iomeil a?'0 u“0ye? P°ur en fi,lir> (Cour‘

sidenceadPuTonsreiI0rd0vaanCî’ ™lati*e à <a pré- 
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7 B a été dériA '
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FRANGE.

Parthftffi -T, Le Moniteur contenait 
officielle les nominations sui-

ü'iSoojLî“ de Dalmatie est nommé pré- 
7.^ucd0eè1rde.3 ministres. P
Hj légère, > en°° 'e e8t nommé ministre des affai--, -.eiire™ i-----umnsire aes auai-‘I Q„de,Di88ion S“plaCe,Bent d® M Sébastiaoi , 

u «st acceptée.
j“1 “0,?®d ministre des finances , en 

• ‘e baron Louis , dont la démis-

, 8Hn
f“» e?601 de ,
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tisji^cef de 'ninistre de l’intérieur, en
-"Jj accept^. C°mle Montalivet , dont la

’*4 .i’ 811 rem.r“6 ministre de l'instruction
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1. détate8sîrdf'des;sceaux , président du

arge de l’administration des

Bardie0;1^ordonnances suivantes sont contresignées

de France.3™13 L°°IS 63t eIeV® 3 la diguitc de pair 

de France!* ^ ^ * AlD ^ 6St e,6Ve" 3 Ia dloail® de pair
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consèiller^étaf^10’ pr?aîier secrétaire du cabinet, 

mis à Drenrlvp °. Serviea, oxtraordinaire , est ad- 
conseil-d’état. P3rt seanoes et aux travaux du

riroe“lebreCe,S83ad0DnanCe3 P°r‘aient la date d’bier .

ficiÏÏleeduarS£.S“iVaUl ,erUli‘le 13 p3rtie °®'

nistères1°d(J^1" rÇ'farti!'on des attributions des mi- 

e de trava.Il '“n™ ' de , du commercetion bSirme PUbi:°3’et/a HIlüistèr® da i’instruc-

devi-nnent^nn * l °le arl;6têe au conseil. Les cultes
le rninhllL A dp-'S,0n d-° minis‘rère de la justice ; 

ses attribue u“ . .,nslrueticn publique reçoit dans 
biblS "1““' 1 I"3“'111 ’ Ie iardin des plantes et les 
et les aard Pn.b,I1ue3 i la personnel administratif 
L fdî [m,,0nales du, roya“mc passent au mi

nisters du commerce et des travaux publics.

ceTouPraref-S0"l!0rmanCeS Individuelles . datées de 
ce jour , et insérées au Bulletin des Lois , le roi a 
Promu a la dignité de pairs de France !

MM. Allant , ccnseiller-d’élst.

pu«, rÄ’srsKÄ üä" ié~
Bauorand, lieutenant-général.

députe's!rb'S ’ anCie“ m0fabre da la cba,nb''® d®a 

Le comte Bérenger , conseiller-d’état.
Le baron Berthezène , lieutenant-général.

députés" £ e VaUX ’ œsmbre de la chambre des

d'' c““i|-8<“"1 «P»..-

?oy®r • president a la cour de cassation.
Le baron Brayor , lieutenant-général.

mpmh0n3itede Ca"°,U7ille> tna,é=bal-de-camp, ancien 
membre du corps legislatif et du conseil général da la
oeine-Iiîfsrieare. °

Canson (d’Annonay), membre du conseil général 
dQ departement de l’Ardèche.

minU.V10O,ate da -CaUS ’ lieutenant-géaéral , ancien
Ârsiï'1“’anoiea iaen,bre de ia 

«8»'rrrdt^rsrc’â “rob;-d-°0““'
Lecomte Edouard de Colbert , lieutenant-général. 
JjOusin y membre de l’institut.

du dépa0rTeLmPtSd7|>in)i;rraembre d“ °OnSei|-gën0'ral

epi'f*°',-a'3ll^3i a”c‘8n. préfet, ancien membre du con
seil general de la Seine.

Dupleix du Mezy , ancien membre de la chambre 

(t) Gendre dn général Hoche.

ment de0 Sdne^uOiLf “ COnsei, Se'ne'ral du départe-

naîre et mini^nf'^ 'Iareuil - extraordi-
et ministre plénipotentiaire à Berlin.

DuvaW lVî Dtl,a 'lls * lientenant-géne'ral. 
p“^al (Maurice ), ancien préfet.

de rv k,Ure ’ Pre,oier président de la cour royale?emïntI1d0e lrisèmr!mbreda C°nSOil du !î^!
des députés.1 è * anC‘en membre de la chambre 

Le duo deFesenzac, lieutenant-général.

;^“'a S:

chambre des dép^tés.6“1-6 6‘ V106'Préside«* de la 
Le comte Gérard , maréchal de France.
Le ^arcjn^Gr'*08 dS ^ G'’anße ’ lie’îte'iant-gér3éral. 

royale de R'Sm FS“ler Pre'sident de la cour
Le marquis de Gronchy , maréchal de France 
Le baron Haxo , lieutenant-général.

d ,h,„bre
7„irS”Âe."0"*“' S'i',,!''1 dQ d'l”rt=-

brnLft °°?'te Je- Labriff® > an°ffin membre de la chambre des depnlés , membre du conseil »éne'ral dn ^ 
partementds l’Aube oeneral du de-

*d-
oo»’pte7'r.„Sp';Æ““il1“ ™i,re ‘ '• «« i,.

Lo baron Mathis", FaviVr-
ÂKî!”

tr i" '*département de l’Oise COa8el1 Seneral d“
sehgéXÎ A5r£"u’duepuyM;mrneU "

Le baron Beigre, lieutenant-général.
^ SLSSi“ ■»>»«-

traorSinaire „i„i,Ste .X,
Le comte Ornano , lieutenant général. *
Le com.e de Pr.esac , préfet du département da

u pSr™ ’ m”b'"d« <* *„b“'dd:

Ls comte Rayneval , ambassadeur à Madrid 
Le comte Reinhard, ancien ambassadeur.

»„«u.0",1; ,H“ds '.ï,“rddp"tó “

d’état , membre et présTd nt l’, T ,COnseil^ .département de l’Orne. J ‘ §0Ue'ral d“

Rousseau , l’un des maires de la ville de P.-t 
rinshtut.r0£1 0ilSSln' vioe'a,niraI , membre^de 
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CIRCÜlàtRE DTJ î>® CôRâEïL.

M. le président du conseü a adressé la circulaire 
suivante à MM. les premiers présidons et procu
reurs généraux près les cours royales » .°® !^1
tenans-généraux commandant les divisions militaire , 
les préfets maritime», les préfets des departemens , 
et les maréchaux-de-camp commandant les dô-

^Monrie'ur, le roi m’a fait l’honneur de me 

placer à la tête de son conseil ; 1 intention as h.M. 
est de donner ainsi à l'administration cette unite 
qui rend son action plus énergique , et sa responsa

bilité réelle. ... i : _
» En m’appelant à cetto haute fonction , le roi a 

peut-être considéré quelques viens services , e ce 
que i’ai eu le bonheur de faire pour mon pays. Mais 
surtout il a voulu annoncer hautement que le minis
tère serait jaloux de la dignité de la France, et non 
moins dévoué à sa gloire qu’à sa surete. J ose croire
que ma vie entière en répond.

o Le système de politique adopté par mon illustre 
prédécesseur sera le mien. C’est le vrai système na
tional ; les deux chambres l’ont ainsi declare.

» Le maintien de la monarchie et de la charte 
est la condition première de la liberté publique. Cette 
liberté ne peut être forte que si elle est régulière. Elle 
s’honore et s’affermit par le respect des lois. L ordre 
au-dedans et la paix au-dehors seront les gages les plus

sûrs de sa durée. — .
» La France peut donc compter sur mes effort- 

pour maintenir l’ordre et la paix. Je vous demande
le concours actif et déclaré : le gouvernement a
besoin de tout votre courage et de toute votre

- Le* ambassadeur étrangers, à Paris , ont expé- 
dié hier des courriers à leurs cabinets , à l’occasion 
de la nomination du nouveau ministère. -

S!*n Toute tentative du désordre sera énergiquement 

réprimée. Si le parti du gouvernement déchu ose 
encore braver l’autorité légale , une justice rigou
reuse doit l’atteindre. Il faut anéantir aes folles espe 
rances. Des mesures seront prises pour effacer jusqu 
la moindre trace des troubles qui out agite quelques

depaL’eanarchie a été vaincue dans Paris les 5 et S

juin par le noble dévouement de la garde nationale 
et de la troupe de ligne. Les factions , dans ces jour
nées déplorables , ont dévoilé tout à la fois leur 
audace et leur faiblesse. Le gouvernement u ignore 
et ne redoute aucun de leurs projets. La sedition

RÉFLEXIONS DES JOURNAUX SUR DE MINISTÈRE.
Ca n’est pas une illusion ; les doctrinaires l’empor
tent. Le gouvernement sorti de la révolution es 
abandonné aux partisans honteux de la légitimité. 
Pour développer et pour défendre la charte , on 
choisit lea conseillers de l’elat de Siège, ces hom 
mes dont l’élévation est , à ella seule , un coup 
d’état contre l’opinion publique. Le xi °“,0Pire de' 
vient le 8 août de la royauté da juillet. {Le lemps.)

— Vaines espérances 1 illusions trompeuses ! nous 
sommes plus loin que jamais du bien que nous 
avions rêvé; le fatal ministère du 11 octobre remet 
en questiou la révolution de juillet tout entière, et 
josques aux conquêtes que noos avions .sites aux 
temps les moins funestes de la restauration. ( orcs

__Tout ce que redoutait on repoussait la France
se trouve représenté dans ce ministère : l'a coope 
ration h la restauration , l’esprit de Gana , la com- 
pîicité avec l’étranger , la morgue aristocratique , a 
sympathie pour le parti qui lève le drapeau de a 
guerre civile, la haine de la révolution et en tels 
de tout cela la defection personnifiée au protu de 
tous les régime» passés et avenir. (Courr. français.)

__ C’est un ministère de provocation qui aura
tout à combattre et qui n'a rien pour vaincre. Jeta 
comme un défi à la tête des opinions enflammées , 
il rassemble dans sa composition irritante toutes (es 
conditions de la folia , toutes les recherches de la 
démence. Son présent est une anomalie , quant a son 
avenir , il u’en a point. Il ne peut que se tramer m. 
sérablemant au milieu des réprobations de l opinion 
publique jusqu’à la première phrase de ladresse de
vant laquelle il doit expirer, et il semble n elre ar
rivé à la queue d’un système agonisant que pour 
apprendre aux hommes politiques que les revolutions 
arrivent, en deux an nées d’étapes , à leu? ministère 
du 8 août. {Quotidienne.) ^

— Le ministère est constitué , son premier acta 
s été de convoquer les chambres. De l’urne dn scru
tin sortiront les destinées da la France.

Cette pensée nous rassure. Quant c est a la tri
bune que doit se vider un différend qui embrasse

3® Conseiller à là eorir de Brnïclleâ sur sa fe 
mande , M. Depage , qui par l’arrêté da 4 était 
nommé aux fonctions d’avocat-général à la mêmt 

cour :
4° Conseillera à la cour de Gand, MM. Delconrt; 

j’rooureur du roi à Termonde et Schollaert, avocat 
à Gand

Par arrêté du même jour , S. M. a admis à Ij
retraite , M. de Guchteneere père , en lui conser
vant le titre de président honoraire.

M Tieiemans a été reçu hier en audience par
ticulière par le roi.

__Le roi a reçu hier une députation de la tills
de Verviers , qui est venue l’entretenir de nos rela
tions commerciales avec divers pays , et entrante 
avec la Prusse.

__L M. l’empereur d’Autriche et le roi de Pria
ont répondu à la lettre par laquelle notre roi lent 
a notifié son mariage. Ces deux princes manifestent 
le désir de voir l’affaire belge arriver à ane pro 
solution, {Mémorial

__M.jGendebien est’arrivé hier à deux heures; plu
sieurs de ses concitoyens s’étaient portés à sa ren
contre par la portode Halle. M. Gendeb.en, F 
an sentiment qu’il faut respecter, a vouu evit 
cette espèce d’ovation qu'on lui préparait. U eut 
descendu à une demi-lieue de la ville , et e» re- 
tré , entouré de quelques amis, pac 8 Pûr0 
Namur. .

— Les bureaux du collège électoral de B|«jj; * 
onf décidé que la convocation pour les e I 
n’svait été régulièrement faite que poui 
d'on seul candidat. En conséquence. on n | ^ 
cédé hier qu’à l’élection du remplaçant de • 

Brouckere. „ p
u, voix « ».I p1"**“’“‘g.”;,;;».*

gouverneur de la banque H»de la cour de Bruxelles. Le premier a obleajjjee0i 
voix; le second i iq. En conséquence, repu

et ne redoute aucun de leurs projets. La sédition 1 * enÜ8r 5e la patrie , nous avons bon espoir.
trouverait le pays unanime pour donner au pou I jj fallait bien que le ministère se constituât. La

toutes les forces dont il aurait besoin. 1 couronne’a convoqué près d’elle les organes de la
n En maintenant l’ordre, monsieur , nous trava l . L’opposition accusait l’absence d un pre

nons à l’affermissement de la pair. :uu gouvernement raaionle^ EopPi^ ^ . nom miUtaire de
qui so fait respecter aa-dedaus , peut saus peril avau j. renipii co vide. Il manqaait en chef au
au-dehors mie politique ferme et indépendante. De de3 j,ffaire9 étrangères, le portefeuille
concert avec les puissances nos alliées „ nous p.es P ^ maîns de Pun je9 mambres les plus 
cprnnfi la solution de toutes îes grandes questions \ - * . nLnmKrp<t rki nairs. d’un homme

voix j le second i19* Eai 1
a été proclamé membre de la chambre

aeatans.
— On lit dans l’Indépendant ^
« Il paraît certain que M. Tieiemans ^ 

on annonce qu’on lui a offert, com Rtarlll! 
ment , une place de conseiller à la cou ^ 
que l’ex-gouverneur a, dit-on, retuse

MJ

européennes. Nos armées ardentes , mais dociles
Mua --------------------- ' , . . ç

prêtent à notre modération l’appui de la wrce. 
L’Europe le sait, mais elle connaît aussi notre fide
lité à nos engagerons , et notre ferme volonté de 
maintenir la paix du monde.

. Telle est, monsieur, la pensee dn gouverne
ment du roi. Pénétré de l’esprit de sa politique , 
propagez-la, faites-la bien connaître. Il nest point 
de sentimens houorables qu’elle ne puisse satisfaire.ue ueuuuicua uuuu».u«»vv i - » .
point d’intérêts légitimes qu’elle ne doive rassure .
Que vos services fortifient et honorent l eu.or.to ,

UlUI UU MU » ----------------- •

considérables de la chambres des pairs, dun homme 
qui a passé seise années de sa node vis dans la 
plus loyale et la plus éclatante des oppositions qui 
est illustre en Europe par son dévouement h la cause 
de la liberté constitutionnelle, et qui, pour taire 
valoir sas intérêts de notre dignité , joindra au 
renom de ses lumières et de sa probité connue - un 
double appui dont en d’autre» temps la irance serait 
fière , l’épée de Toulouse et celle de Navarra.

{Journal des Débats. )

Voici les ordres du jour par lesquels 
Gcethals a fait ses adieux à sa division 
rai Hurel en a pris le commaudemeui • 

ORDRE DC JOUR»
Au quartier-général de Diest, le 8 

Officiers , sou s-officier s et soldats. il3

-min i®1

WUC VUO oot v »ovii -------- .
mi’elle recueille avec vous le prix ùe votre sage et j 
habile conduite. Tous les bons serviteurs de 1 état 
seront signalés à la haute bienveillance du ros.

> Monsieur , la France est libre , elle est respec
tée ; sa prospérité commence à renaître : encore 
quelques efforts , et nous goûterons tous les fruits 

■*. i •___ r.p arnnvnrnemeni cede notre glorieuse révolution. Le gouvernement ne 
.nnnnnRra noint au pays ; mais c’est dans le paysmanquera point au pays ; ------  - -
surtout que nous avons confiance. Si le succès cou
ronne nos travaux , nous le lui devrons. G est pour 
moi uue vieille habitude de tout rapporter a 1 bon
neur de la France. ...

Recevez , monsieur , l’assurance de ma considera

tion la plus distinguée,

plu 
c’est a«

' jende m’appeler à un autre commanaeu* pi
un vif‘regret que je voas quitte, 31a s rec»«
être où nous allions les uns et les _ 
le fruit de nos travaux et de nos i ^ regn 

Officiers, recevez l'expression^ ^ -

Le président du conseil des ministres 
_rl.'Æint nn dèn arte nientnistre secrétaire d'état au département de la 

guerre , Maréchal duc de Dalmatie.

M. Thiers a pris possession dès-hier da portefeuille 
de l’intérieur, et a travaillé au ministère.

Tous les préparatifs sont faits pour qu’il y entre 
tout à-fait aujourd’hui.

BELGIQUE.
Bruxelles \ le i4 octobre. — Le grand quartier- 

général sera porté mardi prochain à Louvain.

- Le roi a reçu hier, à deux heures, le serment de 

Messieurs
De Gerlache, xeï président de la cou? da cassation ; 
Plaisant, représ, la procurcur-gén. de la même cour t 
Vau Hoogten, x" prés, de la cour d’appel do bruxelles; 
Grutz procureur-général près de la meme cour ; 
Masser , Ier president de la cour d’appel de Gand ; 
Ganzer, procureur-général près la même cour ; 
Raikem, procureor-géaéral près la cour de Liege.

M. Nicolaï , premier président de la cour de 
Liège a envoyé sou serment par écrit ; comme il y 
était autorisé par la loi.

— Par arrêté du i3 octobre, S. M. a nommé ; 
i» Avocat-général à la cour de cassation M. E.

j 2° Conseiller à la cour de cassation) M. de Guchto- 

neere fdsj,

liciers , recevez i expro»”— voQS a«'. 
mes reœercîmens pour le zèle do ^ js «r
preuve en toute circonstance , « troBpeS , 
du 'roi, soit dans l’instruction des .failemeüt 
discipline et la bonne volonté on V ^
condé vos efforts. . _ ,lo S. M. JeI

Hure'.
jnae vus euuno. , C, IVt-i r'ji
Ccuformëmenl aux intentionsuomormcuicm -------------- D»’*1i.;A

mon oommandement à M. le ge ^ la | 
mais , je n’ai plus d’ordre a o- ..^meûmais , ie u’ai pins uui-u.«- - -
mais je l’exhorte à se montrer ^ p|a
des éloges qu’elle a reçus et q ^

^Officier/! mus-officiers et

vous , mais je ne me croirai |“®gaVeo P1 
succès « je ros rappelerai ‘.’mmander-.

j’ai
eu Kncù;1! vous

Le général de divisie

ORDRE DU J0ÜB; . g OC

Quartier-général de Pl et
1 - «nUS-OlD1'1 (ji

Officiers de tous grade % m’appeler a jj^
le roi m’a fait l’honnear de m

AM
UIOM»- - j |l

dement de la I« f pleio^
voyez en moi qu un vieuX _ J’itièePf” :ec«1- 
concourir avec vous a a®s“ , ae3 aoOef,’1 ?»
tre pays. Il y a trente etq»jgl w ^ 
tais déjà dans la haute Egfl



aifnt 3e dragons, preSqu'eotièrcment composé tie 
vos compatriotes. Ce régiment avait la réputation 
jaslernent me'rite'e d’être ondes meilleurs , dans une 
srcjce qai n’en comptait pas de mauvais. Depuis 
lors, j’ai vu les Belges sur tons les champs de ba
taille où la France a porte' ses armes; partout ils 
ont soutenu leur réputation. Je n’ai donc point 
hésité à venir me mettra à votre tête , lorsque la 
proposition m’en a été faite.

Je ferai toos mes efforts pour justifier et méri
ter la confiance que S. M. vient de m’accorder ; 
mais pour y parvenir sûrement , j’ai besoin du con
cours des vôtres , et je suis assuré d’avance que je 
puis y compter

Mon intention est de voir le plus tôt possible toua 
les régimens composant la division. MM. les géné
raux qui commandent les brigades sont priés de me 
faire connaître Iss lieux où il serait possible de rée- 
nir, sinon par brigade , au moins par régimenn, les 
troupes sons leurs ordres.

Le général commandant la division , Hurel.

On lit dans le Mémorial belge :
a Les journaux do l’opposition française s’élèvent 

avec la plus grande violence contre le uouveau mi
nistère dont nous avons fait connaître la composition ; 
cest le 8 août de la monarchie de Louis-Philippe 
qui vient déjouer son, va tout, comme Charles X 
lorsqu il jeta au pied de la France indignée le mi
nistère Polignac, Nous faisons grâce à nos lecteurs 
do toutes ces déclamations ; Louis-Philippe ne fait 
que continuer le système du i3 mars, système 
qui avait perdu son plus puissant soutien par la 
mort de M. Casimir Périer , mais qui avait sur
vécu a cet hoiame d’état. Nous dirons en peu de 
mots quelle est la condition d’existence pour le mi- 
mstere dont le maréchal Soult est devenu le chef 
apparent.
“Legouvernament de Louis-Philippe se trouve dans 
tie position assez analogue à celle où il s’est trouvé 
e mois daout i831 ; l’entrée subite et spontanée 
tint i°UP°S françaises en Belgique rappela et main- 
1 - a ce^e époque au pouvoir Périer et ses col- 

goes, aujourd hui, il faut un événement du môme 
repoarmaintenir le maréchal Soult et ses nouveaux 

^egu„8. En août 1831 , la France n’avait rien pro- 
d’L I e , p engagemens étaient équivoques, autour- 
e. I ’ a®rance a fait des promesses solennelles, 
tout8 fnSa§e.,nan3 30111 formels, sont avoués par J 
fiant ' 65 ,Pulasances- Le roi de Hollande en s’of- 

a négocier directement avec nous, avait, il 
ua ob6?X mov13 > au dire de la France, fait naître 
Ves. S , e, a l’etnpIoi de toutes mesures coerciti- 
est K;Coe °“stacl0 a disparu à l’heure qu’il est ; il 
9Q,une A ^0aïe 1°® l'offre de la Hollande n’était 
éôfioimpT'^0* R0QVe"e destinée à prolonger in
du ro; j ea incertitudes. Après le nouveau rafr.s 
sasceptih'6 Iauc!e> la question belge n’sct plus 
procurer î r* aalre soluüon que celle que pou! 
est épu- -a ’l)rce * la dernière ressource pacifique 
tater su-T ’ °Ue tentative récente est venue cons- 
Vait ftJx 01>aamment ce nue tout !s monde sa-

de Pari! a1,u’n2e jours que les journaux semi-officiel 
le caKir, ! ^ans l’état de dissolution cle cabingj u““5 1 etat de dissolution où se trouvai 
Lires- .’ î!0as ont annoncé les préparatifs œil: 

e 1 armée du Nord îcat-à-couo miseÏÔQQVCm wv* L1ÜIU tülU’a-VUULf UUiöU e
tières> g 1 h est, venae se heurter contre nos frot 
Merida ** “e&d'te a par un dernier acte de cor, 
de son Rce ’ disait le Journal des Débuta , témoign 

à l0Ur Pour 'a Pa*x > la Belgique n’a pc 
Que sont a*3 a^s >3es olUés ne lui manquèrent pc. 
*el aote d eVenus CQS pompeuses annonces? La noi 
’’’jorieoy * Coiîtlescendance n’a produit çu’en refc 
n’eat pas rj)aar îoates les puissances ; îa Belgiqc 
Ses allié« 3 eS 8,1 demeure ; elle n’a pa3 manqué 
3“e ces „ipdisait le Journal des Débatces ali; - ! . a,sa|t le Journal, des Débats \ est- 

rancB i,?* >U', manquercnt aujourd’hui, est-ce qi 
„ La8e.lm défaudra? ‘ *

far°les ^ Par!s ’ aPr^s avoir , par leu:
°atà.Coup . a France et l’Europe , sa sont arrêt 
jDerCe silène lnîe.rr®8ne ministériel pouvait exp 
de,'etHÎraj. ■ 6 T11 > aujourd’hui en ae prolongeanl 

l’on nex?a3able. Si après tout ce fracas i 
i^^nt leEn^j reconnaître que la Fi anee s’é 

6 8 France. T hollande, il faudrait désespér

Liège, l è i5 Octobbe.

L’installation de la cour d’appel do Liège a eu 
lieu aujourd’hui à n heures du matin , en présence 
d’une partie du barreau, de plusieurs avoués et d’un 
public nombreux.

M. Doreya , icr avocat-général , faisant fonctions 
de procureur-général, a prononcé un discours fort 
remarquable , dans lequel il a surtout fait ressortir 
les avantages de l’inamovibilité. Nous nous empres
serons de ie faire connaître aussitôt qu’il aura été li
vré a l’impression.

-—•Noua apprenons qu’ane femme âgée d’environ 
35 ans , assez bien mise et d’un air extrêmement 
honnête , accoste dans les rues les personnes d’un 
âge avancé , auxquelles elle s’annonce comme étant 
la femme de confiance d’un riche personnage qui l’a 
chargée do répandra sas bienfaits sur les familles 
honnêtes et malheureuses, A l’aide de cette appa
rente philantnropie, elle a pénétré dans diverses 
maisons de cette ville , où elle a commis différentes 
escroqueries en linges et argent. La police est à la 
poursuite de cette adroite escroquease. (Communiqué .

— On nous prie d’annoncer que les mesures de 
pohee prises a l’occasion des charivaris, avaient été 
ordonnées par la régence.

-—On lit dans la Feuille de Cambrai :
L armee d’expédition , dont le mouvement de 

concentration est terminé , 3e compose de 8 régi
mens de ligne , de 8 régimens de cavalerie et de 5 
batteries d’artillerie, formant un total de 2-5,ooc 
hommes environ , repartis ainsi qu’il suit :

Grand quartier-général , Valenciennes.
Infanterie. —- Division Sebastians : Quartier-géné

ral, Lille. Brigade Harlet, Lille et environs , 20® 
léger et 5e de ligne ; brigade Rumigny , idem , 8a et 
19e de ligne.

Division Achard : Quartier-général , Valencien
nes. Bi’igado Castellane , Condé et Valenciennes , 
8a léger et 12e de ligne ; brigade de Voirul , Mau- 
beuge , la Quesnoy et Ave s nés , 22® et de 
ligne.

Cavalerie. — Brigade ^’Orléans , Lille» et Saint- 
Amand, 1er. hussards et ier. lanciers ; brigade 
Lawoestins , Maubeuge et Börlaiinont , 5“ et 8' 
chasseurs.

Division Dejean : Quartier-général , Arras. Bri
gade do Riga y , Valenciennes et environs , a* hus
sards et chasseurs ; brigade de Latour-Maubourg, 
Cambrai et Arraa , 5° et 10e dragons.

— On écrit de Lille , 12 octobre :
« M. le lieutsEc.st-généra! Fabre est nommé an 

commandement d’uno division d'infanterie de l’ar
mée du Nord.

i> La quartier-général du général Dsjean , qui était 
établi à Arras , se porte à Cambrai. »

— On dit qu’une rixa violenta a eu lieu diman
che passé , à Vliermael , près Haiselt, entre las ka- 
bïtsns et Iss eolaats. -1 y a eu, dit-on, ben nombre 
de blessés de part et d’autre,

— La Gazette officielle de Madrid contient , dans 
son numéro du 2 octobre , uns longue série de bulle
tins sur la santé du roi, tous Irös-saiLfaisans ; le der
nier daté du 3o septembre , à 10 heures du soir , est 
ainsi conçu :

o L’état du roi continue à être Irês s&tiafaisant, 
S. M. a dormi d’une œanièrs trèc-caline j toute la 
famille royale jouit d’une parfaite santé , etc. »

—- Il y a en Belgique aujourd’hui 210 conseil
lers et jugea , non compris les tribunaux de com
merce , 83 membres des parquets , 82 juges sup- 
pléans et 3s greffiers. Si l’on ajoute à ce person
nel les commis greffiers , les avoues et-avocats de 
chaque tribunal du royaume , on sera étonné de 
la maese d’hommes , tous plus ou moins capa
bles et instruits , qu’absorbent les affaires judi
ciaires.

UNIVERSITÉ DE LIEGE.

Le sénat académique dans sa séance du i5 oc
tobre courant , a nommé M. Delvaux , recteur de 
l’université, et M. Destrivaux , secrétaire.

Le recteur recevra les inscriptions à partir du 
16, de onze heures à une heure.

NOUVELLES DE LA HOLLANDE.'
Ou lit dans la correspondance de Londres, 

9 octobre, du Journal de La Haye :
» Ôi. Van de Weyer a eu , daus l’après-midi d’hier; 

une entrevue avec lord Palmerston. Je crois pouvoir 
vous assurer que le ministre belge a transmis à 
notre secrétaire-d’état une note pour la conféreuce 
par laquelle , d’après les ordres de son gouverne
ment , il déclare qu’il est devenu impossible pouf. 
Léopold de se soumettre plus longtemps aux dé
lais réitérés de la négociation , et qu’à moina que 
celle-ci ne soit promptement amenée à une conclu
sion conforme aux représentations que la Belgique 
s’est crue en droit de faire , il se verra obligé , paC 
un devoir impérieux , de ae servir de ses propres 
forces pour y parvenir (1).

— On écrit de La Haye , 11 octobre î
« Je reçois è l’instant copie îde la dernière par* 

tie du protocole n° 70 , en date du i0r octobre ; 
je m’empresse de vous la faire parvenir, ella est da 
la teneur suivante :

« Le plénipotentiaire anglais exprime ses re
grets de se voir forcé de répondre par un refus aux 
propositions faites par les représentais des cours 
de Russie , de Prusse et d’Autriche, et contenues 
dans le présent protocole, quoiqu’il soit convaincu 
de l’avantage qu’il y aurait dans la conduite una
nime de tous les membres de la conférence. G’est, 
pénétré de cette pensée , que dans une occasion 
précédente, le plénipotentiaire anglais avait donné 
la préférence à des moyens coercitives pécuniaires, 
plutôt qu’à des mesures d’ane nature plus violente,- 
dans l'espoir que ces moyens obtiendraient l’appro
bation de la conférence. Mais , dans l’état actuel^ 
des affaires, le ple'nipctentiaire anglais est convaincu 
que le maintien ds la paix exige des mesures déci
sives , promptes et efficaces, de la part des gran
des puissances signataires du traité du i5 novem
bre , garanti en ce qui concerne son accomplisse
ment ; il est fâcheux de 11e rien trouver dans lest 
propositions des trois paissances qui soit propre à 
pourvoira l’urgence des circonstances.

» Les propositions de négocier encore u’téricu-! 
retnenl , se faisant après qu’on a acquis la certi
tude que ces négociations seront infructueuses et 
que les efforts des trois cours susdites pour influer 
par leurs conseils ou leurs exhortations sur les ré
solutions du gouvernement des Pays-Bas , seront 
inutiles, il ns saurait, lui (le pléoipotentaire an-^ 
gIaÎ3 ) , consentir à des mesareâ tendant à faire 
naître encore un plus long retard. Prenant poui* 
l'Angleterre la réserve de suivre telle conduite qui 
pourra être convenable pour mettre à exécution 
les obligations contractées par elle , il ss contente' 
de témoigner ses regrets de ce que les plénipoten
tiaires dea trois cours ne sont pas prêts à concou
rir simultanément à des mesures efficaces pour faire 
exécuter an traité , qui a été ratifié par toute? 
les autres puissances , et dont la non-exécution 
fait naître de jour en jour de plus grands dangers 
pos.' l’Europe.

o Le plénipotentiaire français : j'approuve long 
ce qu’a dit ie plénipotentiaire anglais ; comme lui„ 
je refuse les propositions des trois cours de Russie „ 
de Prusse et d’Autriche, et je persiste positivement 
dans celles que j’ai déjà faites à la conférence , ré-», 
servant à la France toute faculté d’agir pour l’ac
complissement du Imité conclu avec la Belgique, 
conformément ans droits qu’elle a en vertu de ses 
obligations, et de telle manièrs que l’exigera l’inté
rêt de ia France. »

Cette, pièce est, comme on voit, datée de lundi 
Ier octobre. La conference s’est assemblée de nouveau 
Sa jeudi 4 > si il paraît que , sur la proposition pres
sante ae la Fronce , elle a pris, ce jour-là , des 
resolutions ultérieures. (Handelsblad.)

—• Des nouvelles arrivées de la flotte en station 
dans l’Escant , portent que dimanche dernier , 7 du 
courant , la troupe de danseurs de corde, sous la 
direction de B®. Niemcszeck , après avoir fait ad
mirer ses talens à la Tête de Flandres, à la cita
delle d Anvers et au fort Lillo , â donné une repré
sentation à bord du vaisseau de S. M. le Zeeuw, 
ou êb Niemeszeck a fait une ample moisson d’ap- 
plaudissemens. L’équipage , qui se compose de ^00 
hommes , et plusieurs personnes venues à bord , 
assistaient à ce spectacle.

(f) Ceci confirme la nouvelle de notre correspondant de 
fans. ( y ovr notre n° du 12 octobre, y
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Par suite de la nouvelle répartition de l’armée 
en sept divisions , l’organisation de l’e'lat-major 
ge'néral , à la tête duquel se trouve comme chef 
M. le général Desprez, et comme sous-chef le colo
nel Prisse , aide de-camp du roi, vient de subir 
les modifications suivantes, par ariêté royal du ia 
octobre 1882

Le chef de bataillon Bizieux passe à la ire divi
sion comme sous chef.

Le capitaine de ‘cavalerie Delaveux est nommé 
vaguemestre à la même division.

Le capitaine de cavalerie Bodson est nommé va
guemestre à la ie division.

Le major Delplace est nommé sous chef d’état- 
major de la 3° division.

Le capitaine d’infanterie Carpentier , et le lieute
nant d’état major Demoor , sont nommés adjoints 
à la 3° division.

Le capitaine d’infanterie Van Castel est nommé 
officier d’ordonnance , et le capitaine de cavalerie 
Deywaille , vaguemestre à la même division.

Le capitaine d’état-major Horde passe à la 4° di
vision en qualité de sous-chef ; le capitaine de ca
valerie Grart d’Affignics est nommé adjoint ; le lieu
tenant d’infanterie Thiebaut, officier d’ordonnance, 
et le capitaine de cavalerie Lucas , vaguemestre à 
la même division.

Le colonel de cavalerie comte de Croyquembourg 
est nommé chef d’état-major de la 5° division. Le 
chef d’escadron Bâillon de Fontenay est nommé 
sous-chef d’état-major.

Sont nommés à la même division :
Gomme adjoint, le lieutenant Henelle; comme 

officiers d’ordonnance , le capitaine de cavalerie 
Aerts de Boom , et le lieutenant d’infanterie d’Ha- 
nins de Moerkeike , et comme vaguemestre , le ca
pitaine de cavalerie Junck.

VILLE DE LIÈGE.
Extrait du procès-verbal de la séance du conseil de régence, 

du 3 octobre 1832.
Le conseil continue la séance du 1er de ce mois , dont il ap

prouve le procès-verbal.
Il reprend la discussion du programme des cours au college 

municipal pour l’année scolaire de 1832 à (833 , et de l’em
ploi du teins des études , il est arrêté.

II décide en outre :
t° Que les élèves du collège municipal seront obligés de su» 

vre tous les cours, sauf ceux que les parens auraient excepté 
avant le commencement de l’année scolaire.

2° Que les mardis il n’y aura plus de congé.
3° Qu’il y aura un professeur spécial pour la langue fran

çaise, dont le traitement est fixé à 600 florins.
4° Qu’on enseignera l’histoire naturelle ; que cet enseigne

ment sera donné par M. Boset, professeur de mathématiques 
et qu’il jouira à ce titre d’un supplément de traitement de cent 
florins.

5° Que pendant l’hiver l’ecclésiastique chargé de l’enseigne
ment de la religion catholique , donnera ses leçons tous les jours 
excepté les dimanches et fêtes, de 12 heures à 12 heures et 
demie: et en été de onze heures et demie à 12 heures et 
demie.

6° Qu’il y auradeux cours pour l’enseignement de la mo
rale religieuse, à l'effet de mettre cet enseignement à la portée 
de tous les élèves suivant leur âge ou leur degré d’instruction,

7° Que la classe de dessin sera ouverte de sept heures du 
matin à midi et de deux heures de l’après dîner à cinq heures 
du soir, autant que la longueur des jours le permettra.

8° Que les taux des de minervales sont portés , savoir: 
Classes de langues anciennes, dans la 5e à 22 florins.

» » la 4° à 25 »
n » la 3e à 28 »
» » la 2° à 32 »
0 » la rhétorique à 37 s.

Classes de langue française, classes 3« et 4° 20 »
» » tre et 2e 25 »

9° Et que sur les produits de ces minervales seront préle
vés le traitement du professeur spécial de français et te sup
plément du traitement du professeur de mathématiques chargé 
de l’enseignement de l’histoire naturelle.

Le conseil procède à un scrutin pour la nomination d’un 
professeur de langue française au college municipal. —• M. F. 
Demarteau réunit la majorité des suffrages, et est en consé
quence nommé à cette place.

On donne lecture de l’arrêté royal du 24 septembre der
nier , qui accorde à la ville de Liège une avance supplémen
taire de quinze mille florins pour achever la caserne des Eco
liers , sous la condition de porter annuellement à son bud
get pareille somme pour l’amortissement de sa dette , indé
pendamment de l’accumulation des intérêts de la partie éteinte 
dp cette dette, et de rembourser cette avance par tiers en 
(834, 1835 et 1836. Le conseil l’accepte à ces conditions.

ETAT CIV1I. RE LIEGE du 13 octobre.:.

Naissances : 2 garçons, 3 filles.

Décès: 2 garçons, :3 filles,: 2 hommes, 1 femme /savoir: 
Pierre Gerard Joseph de Beghein, âgé de 61 ans, rentier^ 
rue Bonne-Fortune , ’époux .d’Anne Marie Henriette de Trous- 
set. — Jean Baptiste Degeindt, âgée de 19 ans, canonier , 
2e classe , 6e compagnie d’artillerie de Liège. — Marie Jo
sephe Virginie Ilodeige, âgée de 24 ans , couturière, faub. 
St. Laurent.

POSTES AUX LETTRES
Avis. — A partir du 15 courant, une 2e expédition de 

courrier aura heu tous les jours vers midi t [2 pour Huy , 
Namur , Dinant et le Luxembourg. Les lettres devront être 
remises au bureau avant midi.

Mercredi dix-sept octobre 1832, neuf heures du -matir 1 

il sera procédé pardevent M. le juge de paix des qnartir n 
Sud-Ouest de la ville de Liège, par le ministèle Je f? 
-LIBENS, notaire, à ce commis, en son étude place Suji- 
•Pierre , à Liège, à la VE.nTE définitive aux enchères publip-.s 
par licitation,

2° D’une FERME , située dans la commune d’Erabonrg, 
canton de Fléron , consistant en un corps de ferme bàli .1 

neuf, vergers , prés et terres arables, contenant neef boo 
niers métriques quatre vingt deux perches, exploitée par, 
Deflandre.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

Le public est informé que par suite de l’ouverture du ca
nal de Bruxelles à Cbarleroy, MM. Marcq et Bagearcl-AVau- 
telet, viennent d’établir en cette dernière ville une MAISON 
de COMMISSION de ROLLAGE et d’ENTREPOT , qui cor
respondra avec Ta maison S met, commissionnaire au canal 
de Bruxelles. Elle se charge aussi du transport des marchandises 
venant d’Anvers, Ostende , Gand, Louvain , etc. , pour Liège.

Des ouvrières en MODES peuvent se présenter Pont d’Ite, n° 2

HOTEL DE LA POMMELETTF à LIÈGE. 
Déballage de librairie à des rabais de 3o à 80 

pour cent.
Le sieur PROD’HOMME. a l’honneur d’annoncer au public 

qu’il vient de recevoir des nouvelles marchandises de Paris , 
Bruxelles, etc. Son départ aura lieu du 18 au l9 courant

On distribue un CATALOGUE avec un supplément qui 
vient d’arriver.

3° De dix bonniers métriques quatre vingt quatre perches en- 
vironde terre arable et prés , situés en lieu dit Bechuron,com< 
n, une de Chênée, aboutissant à la rivière de "V esdre et sur le die, 
min de Chevremont, et ce y compris la terre nommée Lie 

Hays avec la pâture qui la longe, contenant cinq bonniers 
cinquante perches quatre vingt treize aunes , le tout en un 
scu gazon , exploité par Deflandre et autres. La situation et 
très agréable et propre à y bâtir une maison de campagne, 

Les biens ci-dessus seront exposés en détail et en masse. 
11 y a sûreté et grande facilité | our le payement.

S'adresser à Me LIBENS , notaire , pour le cahier des cto 
ges et conditions. 60#

() VENTE D’UNE MAISON DE COMMERCE.
Le 23 octobre courant , à 4 0 heures, il sera VEKDÜ ms 

enchères , par te ministère de M' DUSART, notaire, en sou
étude, rue Féronstrée , une MAISON , située à Liège,Oulre- 
Meuse, rue Chaussée-des Prés , n° 1308.

S’adresser pour connaître les conditions à M. Picard, ne 
godant , rue de la régence ou audit notaire depositaire des 
titres de propriété.

VENTE PAR ACTIONS 

De deux grandes SEIGNEURIES,
Dites Roguzno et Niznion et de ses vastes dépendances , 

situées dans la Gallicieautrichienne , dont on offre et garantie en 
échange 30,000 ducats en or (360,000 fr.l Outre cette prime 
principale il y a 21,999 primes secondaires de 5000 , 1000 , 
500 , tOO ducats , etc.

Le tirage aura irrévocablement lieu à Vienne , le 27 no 
veuibre 1832.

Le prix des actions est de 20 francs et sur 5 prises en
semble, la 6e sera délivrée gratis.

Les paiemens peuvent se faire en effets ou billets sur 
Bruxelles ou Paris.

Le prospectus détaillé se délivre gratis. S’adresser direc
tement au dépôt général de Louis PETIT , banquier à Franc
fort sur Mein. 6)4

( ) A VENDRE aux enchères définitives en l’étude du no
taire DE BEFVE , mercredi 24 courant, à 3 heures du soir , 

t° Une belle et grande MAISON , côtée n° 296 , avec corn
et verger, rue devant les Carmes , sur la mise à prix de 8000 
florins; 2» Une petite MAISON, côtée n° 759, rue St. Adal
bert , à Liège , dont la mise à prix est de 2500 florins. Sous 
les clauses à voir en l’étude dudit notaire , rue Sœurs de 
Hasque , n° 281.

Le 25 octobre 1832, à It heures du matin, M. le baron 
de ROSEN de Haien, rentier, à Strée , VENDRA aux en
chères dans son bois de Fagne Forgeron , commune d’Amay , 
12 bonniers de BOIS taillis, âgé de 21 ans, contenant per
ches et étançons divisés en portions d’un bonnier chacune. 
Et plusieurs marchés de chênes et baliveaux.

Recours sur le bois A crédit moyennant caution connue 
du notaire LOUMAYE. 6i6

Le notaire LAMBINON, fait connaître que la VENTE 
des IMMEUBLES appartenant à la succession de feu Fran
çois DEFAYS, de Chênée, annoncée pour le 18 courant, 
est ajournée. 6)5

CHAMBRE garnie à LOUER avec pension rue du Pont, 
n° 903. 620

MAISON à LOUER de suite , rue derrière la Magdelaine , 
n° 135, connue depuis nombre d’années pour le commerce de 
draps ; de plus un jardin avec logement rempli d’arbres à fruits, 
situé aux Waines, derrière la gendarmerie , rue Hors-Château. 
S'adresser à la Golfe , n° 1029 , à Liège. 548

( ) A LOUER présentement ou pour la Noël prochain , 
une belle et grande MAISON , restaurée à neuf, située à 
Liège, derrière le Palais, n° 51 , consistant en quatre pièces 
au rez de chaussée, six au premier étage , cinq au second , 
beaux greniers ; six belles caves , deux pompes , etc.

Celte maison , par sa situation , convient à un négociant
en gros , un rentier et plus particulièrement à un raagistratt 
de l’ordre judiciaire. S’adresser à Me DELVAUX, notaire, 
rue Vinave-d’lle, n° 41.

Un jeune HOMME de 16 à 18 ans, intelligent et ayant 
une belle écriture, peut se présenter au n° 603, en Viiiâve- 
d’isle, 530

On CHERCHE une SERVANTE sachant faire la cuisine 
au n° 569 , rue Féronstrée. .

Au même n° , il y aura pour le 1er janvier 1833, des granits 
GRENIERS à LOUER, dans l’un il y a une téradle ataire 
le braz.

COMMERCE.

Fn-nds anglais dit 9 octobre. — Consol. 84 AI 6[0. 
Fonds belges 66 0(0. — Hollandais , 42 3(8.

Bourse de f'ienne du 4 oct. — Métalliques, 87 2(3. 
Actions de la banque 1135 0(0

Bourse de Paris, du 12 oct. — B rntei, b f ' 'g,
du 22 mars 1830, 96 fr. 00 c. —■ 4 1(2 p. , jou.ssaa
du 22 sept,, 00 fr. 00 c. — Rentes, 3 P- ’ i0.1«-’). 
22 juin 1830.67 fr 95 — Actions de la banque, - >Bmpniui »'*00 c. — Certif. Falconnet 8t fr. 50 c. — i »0,

" lïti. 000 II-d'Espagne 1830, 79 0(0. — Emprunt d’Hait 
— Emprunt rom. 81 1(4. — Emprunt Belge 77 -T’

Bourse d'Amsterdam , du 12 oct. — Dette 
7(8 0(0 00 ; idem différée 00(00. — Bill, de changeÎL J.
—Syndiat d’aiuur. 71 1(4 0(0 0 , idem 3 1(2 °|° , ob I 
— Rente remh 2 112 , 00. —. Act. Société de comm
Rus. Hope et C', 96 à 97 I [2 0(0 ; idem ins. gr- h- ® ^|,n.i.
idem C. Hain., 00.; idémem. a L 00 0(0 G(0. — JJ31!'/.jm, 
00 0(0 — Hen franc 0 J|„ . 63 0(0 0(0 0. — Metall. « U ÿ 

Naples Fate. 75 0(0 ; idem à Lond., 00 — FcrP- 1 mÿl- 

0(0 0(00 t (0. — A. R. 1«. levée, 000. —Rente PelJ,j(l,(:e,|)0 
Lots de Pot gne , 00 0. — Brésil., 00 0(0. — Grec .«y0(0. 
0(0. — Contr. de guerre 00 0(0. — Bill, du trésor.

Bourse d’Anvers du 13 cotobti.

Changes. à courts jours. a 2 mou. ]

Amsterdam t[8 0(0 av. A
Londres. 12 27 1(2 B

p(2 22 1(2 I
Paris. 47 5(16 47 1116
Francfort. 36 35 7(8
Hambourg. 35 9(16 35 7(16

Escompte 4 0[0
Belgique Empr. de 10 mil!. , 5 

Empr. de 12 mill. 
Empr. de 24 mill. , 
Dette active, 5
Oblig. de Ehtr. 5

Hollande. Dette active , 2 i
Oblig. synd. 4
Rent. remb. 2

d’intérêt, 99 3|4P:. '6.
74 3d*,'
97 h2 4
00 0 08- 
00 01°'

SV18'"1

du U* 0CArrivages au port d'Anvers
Le yacht Danois princesse Louisa, cap 

Hergoe» , chargé de Golza.
Le brick Belge Zephir , cap. Nielsen , ”

lobt‘‘

Alrce1
yen:11-

iant
Itfatë1'

Belge Zéphir , cap. 
chargé de fruits. je Rio-JaP

Le brick anglais Isabella , cap Bitchy, ?e 
chargé de café.

_  ^ 12
Bourse de Bruxelles, du t3 ort. —- iuiN*°PS'

lions, intérêts, 99 3(4 0. —Emprunt < ^ 5(8-*’
intérêt , 99 5(8 A — Emprunt de 24 millions,

» po
H. Lignac , impr. du Journal rue du 0 ’

i i#


